
15
0
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0

Enrobé
bitumineux

Trottoir
(voir note 2)

75
0 m

in.

500 min.

10
00
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 1)

Vue en élévation

R20

15
0

Variable

700 approx.

1 2

R5

Sous le pavage
Granulat concassé
de type MG 20

Sous le trottoir
Granulat concassé
de type MG 20 ou
pierre nette 10-20
(sol gélif)

Béton de ciment

Grillage avertisseur

Conduit Ø75
6 m lg, PVC

Remblai (matériaux de déblai ou
emprunt granulaire de type MG 112
ou remblai sans retrait) voir note 3

Conduit Ø115
6 m lg, PVC

300

350

100 min.

Cale d'espacement

2%

Notes :

1- Prendre en considération les exigences de la Loi sur la santé et sécurité du travail pour les profondeurs d'excavation supérieures à 1,2 mètre et
    les conditions de sol en place n'offrant pas la stabilité nécessaire à des parois verticales.
2- Les dimensions du trottoir et de sa fondation sont données à titre indicatif, se référer aux exigences de la municipalité.
3- Si les matériaux de déblai sont réutilisables, ils doivent être privilégiés par rapport au MG 112 et au remblai sans retrait. En présence de sols
    gélifs, si les matériaux de déblai ne sont pas réutilisables, des pentes de transition entre le sol gélif et les matériaux de remblayage doivent être
    envisagées.
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